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REVUE MILITAIRE SUISSE
N» IL Lausanne, le 6 Juillet 1871. XVle Annee.

Sommaire. — Sur la centralisation du militaire suisse. IV. — La mise sur pied des
troupes suisses en 1870-1871. (Rapport au commandant en chef par le chef
d'ötat major.) (Suite.) — Les princes d'Orlöans ä l'armee de la Loire. — Nouvelles
et chronique.

SUR LA CENTRALISATION DU MILITAIRE SUISSE.

IV (').
C'est du rapport de l'honorable M. Borel, publie dans notre avant-

dernier numero, que nous voulons enlretenir aujourd'hui nos lecteurs.
Cet imporlant document debule par une Interpretation de denomina-
lions, simple affaire de redaction sans doute, que nous devons relever
pour bien ecarter toute possibilite de malentendu. En disant que le
message revisionniste du Conseil federal du 17 juin 1870 propose
une modificalion de l'art. 19 de la Conslitution federale dont les con-
sequences seraient en premier lieu la suppression de l'echelle des

contingents, il fait une teile abreviation qu'elle engendrerait facilement

d-.s inexactitudes si l'on n'y prenait garde.
II ne s'agit point, en effet, de supprimer ce qu'on nomme echelle

des contingents cantonaux, c'est-ä-dire l'indication des troupes et des

corps ä fournir par les divers Cantons en proportion de leur population
dans les termes constilutionnels, mais seulement d'en modifier

la nature. Cette indication, qu'on l'appelle etat des corps ou statistique
des troupes ou echelle des contingents ou autrement, est insuppri-
mable en soi, car eile est l'inventaire meme des effectifs, qui doil
exister forcement quelle que soit la base sur laquelle on l'etablit.

D'autre part, l'inventaire actuel, soit l'echelle des contingenls fixee
en 1851, touche ä son terme, puisqu'elle doit etre legalement
refaite tous les 20 ans. Si donc cette echelle etait l'obstacle aux progres

militaires desircs, il n'y aurait qu'ä executer simplement l'art. 19
de la Constitution qui en prescrit la revision, et non ä reviser la
Constitution elle-meme, sauf en ce qui concerne le 4 V, % k l'egard
des Canlons dont le rapport entre la population militaire et la population

totale est autre.
Ce que le inessage du Conseil federal enlend changer, ce que toul.

le monde est d'avis avec lui de changer, c'est cette disposition de l'art.
19 fixant les forces de l'armee föderale au 3-f-l '/» % cle 'a population

suisse.
Sans doute eile avait ele etabüe sur des recherches slatistiques

et sur des calculs censes jusles. En tenant compte des exemptions
et exclusions legales, des dispenses, des surnumeraires voulus, etc.,
on avait trouve que la population militaire existait dans cette
proportion relalivement ä la population suisse totale el on avait inscril
celte donnee arithmetique dans la Constitution. On eut tort.

(') Voir nos nos 10, 11, 12.
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Au fond une teile donnee n'est qu'approximative; eile repose
aussi sur quelques elements variables, pouvant la mettre aisement
en contradiclion avec la prescription generale de l'art. 18 que tout
Suisse est tenu au service militaire. Elle slipule, quoique equitable-
ment comme maximum, une limite absurde comme minimum, puisque

s'il advenait qu'un Canton ne püt fournir son 4 '/, % il y aurait
inconstitulionnalite permanente sans qu'aucun pouvoir humain füt en
etat d'y remedier.

Aussi la prescription de l'art. 18 etant süffisante comme principe
general, le Conseil federal demande sagement qu'on s'en tienne ä eile
seule, qu'on supprime l'autre, qui risque d'etre genante et qui avait
servi de mesure pour determiner l'echelle actuelle des contingents
des Cantons. Ce n'est donc pas, ce ne peut pas etre la suppression
de l'echelle qu'on a en vue par la revision de cet art. 19, mais de
mieux definir et de simplifier la base sur laquelle l'echelle doit etre
calculee.

A l'avenir cette base serait celle de l'article 18, « tout Suisse est
militaire » apres deduction des liberes, des exemptes et des exclus.
Cela fournirait, par le moyen d'une revue ou d'une avant-revue
generale, qui ne pourrait se faire que par les Cantons, un chiffre x
de population militaire, dont la repartition par armes, par corps el

par Cantons constiluerait la nouvelle echelle ou le matricule des effectifs.

Une certaine latitude de surnumeraires dans lous les corps ou
la formation d'un depöt general dans chaque Canton, peut-etre une
combinaison des deux mesures, suffirait ä parer aux varialions
apportees k l'echelle par la fluetuation habituelle des populations et
remplacerait la prescription de la revision tous les 20 ans. L'echelle,
constamment mobile et revisable, suivrait les recensements des

recrues, diminues des liberes, exemptes, etc., eile serait affranchie du
degre fixe du 4 '/s %> mais eue subsisterait.

II s'ensuit que, pour bien s'entendre, la suppression de l'echelle
des contingents dont parle M. Borel s'appellerait plus justement la

suppression de la prescription du 4 '/, °/0 de la population totale
comme effectif de l'armee federale. (') Dans cette hypothese, et sans
pouvoir admettre son argumentation ä cet egard, par suite de l'obs-
curite sus-indiquee, nous nous rangeons pleinement ä ses conclusions,
soutenues par la Revue militaire depuis longtemps. Nous adoptons de

meme celles relatives ä l'incorporation complete de la landwehr dans
rarmee federale, c'est-ä-dire toutes les propositions exprimees dans le

message du Conseil federal, avec quelques reserves quant aux exemp-
tions et liberations et aux differentes categories d'äge de l'armee federale,

dont nous parlerons ulterieurement.
Quant aux autres propositions, soit impliciles du Conseil federal,

soit formulees par les commissions des Chambres et tendant ä la
centralisation de tout l'habillement, equipement et armement, ainsi que
de rinstruetion de l'infanterie, nous ne pourrions en conscience ceder

(') Nous savons que les proeös-verbaux de la commission rövisionniste du Conseil

National s'expriment a peu prös comme M. Borel. Mais ce langage a moins
d'inconvönients dans la conversation; d'ailleurs on y sent mieux l'ellipse du 4 1/2 °/o.
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aux raisons donnöes en faveur de ces innovations, et c'est sur ces
points que nous desirons prösenler quelques franches observations.

Tout d'abord rectifions deux assertions marquanles de l'honorable
M. Borel, dont nous avons dejä signalö sommairement le caractöre
plus que douteux. « Le service militaire, dit-il, page 307, est une
charge eminemment federale. » Double erreur, selon nous. Le
Service mililaire suisse est un attribut du soldat-ciloyen, un devoir civi-
que, un honneur, non une charge seulement. Considere sous ce
dernier point de vue independamment des autres, il ne saurait donner
aucun des resultats de dövouement qu'on altend de lui. Puis, dans ce

cas, il n'est pas Ie moins du monde une charge federale seulement. Oü
donc aurait-on vu cela?... La Constitution, les lois organiques, les
reglements, cent ordres du jour et proclamations affirmenl tout le contraire.
Pour ne citer qu'un seul exemple,-ä la portee de chacun, nous ren-
verrons au 1er § du reglement general de service porlant : « II faut
» en outre que le soldat possede une instruction militaire süffisante....
» C'esl donc un devoir sacre pour la Confederalion, pour les Can-
» Ions et pour tout militaire suisse de faire leur possible pour que
» l'habitude des armes et l'adresse ä les manier deviennent toujours
> plus chez nous une qualitö nationale. »

Dira-t-on que si cette maniere de considerer les choses militaires
n'est pas dans le texte des lois organiques eile esl dans leur esprit? On ne le

pourrait pas davantage. La Conslilulion reserve bien, et avec raison,
le droit de guerre et de paix aux pouvoirs federaux; mais eile aecorde
aussi des droits analogues, eile en fait meme une Obligation aux
Canlons en cas de danger subit et urgent, exterieur ou intörieur
(art. 15-17). D'ailleurs il serait absurde de desinteresser les Cantons
dans les affaires militaires, tandis que c'est loujours eux ou l'un d'eux
qui amenent les casus belli; que c'esl eux qui, possedant le territoire
et la richesse materielle, seraient les victimes inevitables de toule
guerre, sinon meme les objeetifs directs de l'ennemi. En fait dans
toules nos mises sur pied imporlantes les Cantons ont ete forcement
appeles ä des röles actifs que d'autres rouages n'eussent pas rem-
places. Dernierement encore l'armöe francaise, refugiöe en Suisse, fut
confiöe aux administrations cantonales, et il eüt öle impossible, ä la
verite, de proceder difföremment dans de telles circonstances. Nous
ne pensons pas qu'on s'en soit si mal trouve.

Ainsi, l'assertion de M. Borel que le service militaire suisse est surtout

une charge et une charge eminemment federale, n'a rien, absolument

rien qui la justifie ni dans le passö, ni dans le prösent, ni dans
l'avenir. Elle explique, en revanche, ses önergiques et redoublöes dö-
monslrations des frais qui seraient epargnös aux Cantons par la
centralisation, car son point de vue tout special lui fait naturellement
considerer la Confederalion, voulant bien se charger de toules les affaires
militaires, comme un genereux philanlhrope en humeur de gracieu-
setes aux Canlons, nolamment au canlon de Neuchätel qui aurail
l'aubaine de quelques mille francs par an!

Cela conslate, nous pourrions nous abstenir d'aller plus loin. II esl
evident que des qu'on n'envisage nolre mililaire que sous ces deux
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rapports ögalement etroits et errones, on est ä peu pres seul en Suisse
dans de telles idöes, et l'on ne peut point espörer d'y amener la
majorite du pays, qui a d'ailleurs assez de bon sens pour savoir qu'on
lui prendra dans une poche tout ce qu'on veut lui mettre dans l'autre.

Toulefois, nous continuerons l'examen des arguments de l'honorable

conseiller d'Elat neuchätelois comme s'ils n'avaient pas cette
substantielle önormite ä leur base.

11 röclame la centralisation militaire pour detruire, dit-il pages
306-309, « les inögalilös choquanles » qui existent entre les Cantons.
Le sentiment est fort louable, le moyen n'a pas la meme valeur.

M. B. etablit lui-meme, page 306, que ces inegalitös viennent surtout

du plus ou moins de zele que les Cantons metlent ä l'accom-
plissement de leurs devoirs. D'autre part, il daigne conserver aux
Cantons un röle d'activite et de souverainete qu'il fait ressortir Ires-
haut, pages 308, 309. II doit s'ensuivre ou que les Cantons, par leurs
differents degrös de zele dans leur röle futur, maintiendront les
inegalitös qui devraient disparailre ou qu'on n'aura l'ögalite dösiree
que si les Cantons s'abstiennent de tout zele; c'est-ä-dire que le mal
signalö par M. B. ne sera pas guöri ou que le remede sera pire que
le mal.

Puis si nos besoins egalilaires sont si vifs, pourquoi n'en relrouve-
t-on pas quelque trace dans l'arrangement financier de la reforme
qu'ils sonl censes dicter Pourquoi la fameuse question des frais
monlre-t-elle au contraire tel Canton, Neuchätel, par exemple,
faisant une bonne speculation par la centralisation militaire, et ne crai-
gnant pas de s'en vanter (page 315), tandis que d'autres Cantons,
Bäle notamment, y subiraient de fortes pertes dont ils se plaignent
dejä vivement? Est-ce bien lä de l'egalile? el les affaires militaires
suisses gagneront-elles quoi que ce soit ä servir tout d'abord de
reprösailles ä des questions d'öconomie politique resolues il y a plus
de 20 ans? II vaudrait certes mieux, repötons"-le, abandonner purement

et simplement les indemnitös de postes et peages ä la
Confedöration, pour qu'elle en accroisse d'autant sa compötence et son
action en general, que de les troquer contre des reformes slipulees,
qui ont l'inconvönient d'etre envisagöes, au seul point de vue de
leurs conditions financieres et independamment d'un merite inlrin-
seque douteux, comme un profit par les uns et comme une perte
par d'autres.

L'honorable M. B. dit encore, page 306, que « l'organisation mili-
» laire crööe par la loi de 1850 ne correspond evidemment plus aux
» conditions politiques et economiques de notre epoque et ne satis-
» fait plus aux exigences de la defense nationale. »

C'est lä une aulre erreur capitale, sauf peut-etre ä l'egard des
conditions economiques susdiles, qui seraient mieux nommees les subtiles
speculations de quelques Cantons.

Ainsi que nous l'avons montre dans nolre avanl-dernier numero, la
loi de 1850, loin d'etre surannöe, est encore generalement en avance sur
la realite el sur nos ressources. Quelques dispositions spöciales ä
complöter, celle constitutionnelle du 4 '/, % ä retrancher, c'est toul ce
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que celte oeuvre demanderait pour rester le parfait ideal d'une bonne
Organisation militaire suisse. Le progres consisterait ä la suivre plus
ligoureusement, ä l'atteindre une bonne fois en tout, non ä la bou-
leverser.

Comme essai de preuve de la dösuetude de cette loi, l'honorable
M. B. en revient ä son echelle, ce qui le mene bientöt ä des
considerations qui naturellement ne brillent pas par leur deduction lo-
gique; qu'on en juge : « En dehors de la loi federale, dit-il, page 307,
» nous avons 25 lois militaires, qui posent les prineipes les plus di-
» vers et parfois meme les plus opposös. Le Suisse qui passe d'un
» Canton dans un autre est soumis ä une legislation eompletement
» difförente de celle sous laquelle il a commence son service, et les
» mutations de domicile, si frequentes de nos jours, sont une cause
» de vöritable perturbation pour les administrations. Une partie de
» nos jeunes gens echappent ä tout service et ä tout impöt militaire,
» au moyen de permis de sejour; d'aulres, egalement en grand
» nombre, remplissent leurs devoirs militaires au lieu de leur domi-
» eile et n'en sont pas moins appeles k payer la taxe dans leur Canlon
» d'origine. »

Nous avons dit plus haut ce qui en elait de l'argument de l'öchelle.
Quant ä celui des populations mobiles qu'on y raecroche si bizarrement
pour dömontrer la necessite de supprimer toutes les lois militaires
cantonales, il ne nous parait point remplir son but. Sous lous les rö-
gimes possibles, ä moins qu'on ne veuille interdire aux soldats-citoyens

les changements de domicile, ces döplacements auront quelques
inconvönients; ils donneronl dans les corps et dans les contröles
des mutations plus ou moins nombreuses, dösagreables peut-etre ä

MM. les fourriers, quartiers-maitres, commis d'exercice ou adminis-
trateurs divers, mais sans autre danger pour la patrie. Ce cas a öte
parfaitement prevu par la loi de 1850 qui pose la regle, art. 144,
que les Suisses, quelle que soit leur origine, fönt leur service
militaire dans le Canton de leur ötablissement, el l'exception qu'ils peuvent

le faire dans un aulre Canlon moyennant l'autorisation du
Canlon de l'ötablissement. Nous ne savons pas ce qu'on voudrait de

plus precis ni de plus efficace si ces disposilions elaient nettement
executees.

Les fraudes et les irregularites auxquelles M. B. fait allusion ne
sauraient etre raisonnablement mises au debit de la loi, mais seulement

ä celui des autoritös canlonales qui negligent de l'appliquer.
D'ailleurs la proposition de M. B. ne resoudrait poinl les
difficultös ; eile ne ferait que les ajourner, que les rejeter sur d'aulres,
sur la Confedöration; c'est-ä-dire qu'elle les aggraverait. En effet
l'autorite föderale, nantie d'un de ces cas öpineux et litigieux de
döplacement, ne pourrait s'eclairer et le traneber que par l'interme-
diaire des Cantons inlöressös, que par le secours de leurs administrations

de police et de fisc; aprös cela eile renverrail son jugement
ä l'administration militaire de ce meme Canlon. Alors n'ötait-il pas
bien plus simple de laisser ä ce Canton l'inslruction et la decision
de toute l'affaire dans les termes de l'art. 144 actuel?
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Qu'on note aussi que ces complications de populations mobiles,
frequentes peut-etre dans deux ou trois Cantons, dont Neuchätel.
sont une minime exception sur l'ensemble du pays; or on doit faire
les lois avant tout pour la majorite, ou bien avoir plusieurs lois pour
tenir compte des legitimes particularitös locales. M. B. dit ä ce propos
que les 25 lois militaires cantonales posent parfois les prineipes les
plus divers, meme les plus opposös. C'est en dire un peu trop; cär
toutes ces lois n'ont qu'un seul et meme but, une seule et meme
regle, l'application de la loi supörieure, la loi föderale; elles ne peuvent

donc pas etre si differentes dans les choses essentielles. On sait
aussi qu'elles n'enlrent en vigueur qu'aprös approbation formelle du
Conseil federal (art. 20 de la Constitution, art. 134 de la loi). Si
donc elles renfermaient des opposilions de prineipes fondamentaux,
1'autorite federale qui les a sanclionnees serait seule en faute et
devrait se raviser; mais d'autre pari il est evident qu'un grand Canton,
Berne par exemple, fournissant 24 balaillons, ne peul pas etre
reparti, administre, inspectö de la meme maniere qu'Unterwald-le-Bas
qui n'a que trois compagnies, elite et reserve. N'avoir pour l'un el
pour l'autre qu'une meme loi fedörale ou cantonale, ou la meme ab-
sence de loi cantonale, nous semblerait, en pratique, une grosse
complicalion, et cela surtout avec la louable intention de M. Borel de
conserver des Cantons et des administrations cantonales dotees d'une
part encore assez importante d'activitö militaire.

En revanche nous sommes les premiers ä reconnaitre qu'il serait
desirable que la meme regle prevalüt dans la Suisse entiere quant
au mode de fourniture de l'habillement, de l'armement el de l'öquipement;

soit par les hommes eux-memes en tout ou en parlie, ce qui serail
le mieux certainement, et ä leur defaut par les communes, soit par les
magasins de l'Etat, et soit que tout soldat-citoyen düt avoir constamment
avec lui son habillement, equipement et armement au complet, soil
qu'on les emmagasinät aux places de rassemblement des corps.
Tout cela. pourrait s'effectuer aussi bien, beaucoup mieux meme, par
les Canlons, sous un contröle fedöral convenable, que par l'administration

centrale directement.

« Mais c'est surtout, ajoute M. B., page 307, au point de vue de
« l'instruction qu'une reforme fundamentale est necessaire. » Malgrö
.cetle assurance d'affirmation c'est surtoul ici que nous prendrons la
liberte d'etre en parfait dösaecord avec l'honorable conseiller d'etat
neuchätelois. Cependant nous croirions abuser de la bienveillance de
nos lecteurs en reprenant, pour les paraphraser, les raisons que nous
avons döveloppees pröeedemment en faveur du maintien du Systeme
actuel comme base de l'inslruction de l'armöe suisse, sysleme qui
dejä peche peut-etre par trop de centralisation et qui devrait laisser
une part plus grande aux communes et aux reunions locales dans
l'öcole du soldat. Nous ne pouvons malheureusement pas mieux
examiner les arguments de l'honorable rapporteur, par le bon motif
qu'il n'en donne point, et qu'il y substitue des assertions si vagues
qu'elles sont insaisissables. Si ce n'etait pas abuser de son temps
nous le prierions, et le sujet en vaut pourlant la peine, de vouloir
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bien ajouter quelques developpements et surtoul quelques preuves
aux dix seules lignes par lesquelles il pose la necessite de la
centralisation de l'instruction de l'infanterie. Nous le prierions surtout de
vouloir bien nous citer les Cantons qui ont reellement fait des sacrifices

exageres el infruclueux pour se procurer le personnel d'instruction
el l'organisation necessaires. C'est une question que nous avons

souvent posee sous diverses variantes, mais ä laquelle il n'a pas encore
ötö repondu. 11 serait digne de la louable täche que l'honorable M. B.

parait s'elre donnee en publiant son interessant et instructif rapport,
de combler cette lacune. De notre cötö nous serions heureux d'envoyer
ä ces infortunös Cantons nos meilleures doleances, tout en examinant
si ce n'est pas M. B. seul qui s'est livre ä l'exagöration.

Qu'il nous soit permis, en attendant, de repöter que ce n'est pas
dans la centralisation de l'instruction des bataillons d'infanterie que
nous voyons le progres le plus sür et le plus urgent ä realiser. Nos
bataillons, on l'a reconnu, ne savent pas trop mal leur affaire, meme
pris ä l'improviste; ils la savent parfaitement au bout de quelques
semaines de remise de main. C'est plus haut qu'on est moins fort,
dans la pratique surtout; c'est l'öcole de brigade, l'öcole de division,
les mouvements de grandes masses et ceux d'armes combinees, les
Services divers de campagne, qui clochent le plus, par defaut d'un
service süffisant d'instruction superieure. Dans cette sphere, exclusivement

federale, nous voudrions voir porter, pour Iö moment, tous
nos efforts et toutes nos ressources; et pour cela il n'y aurait, en fait
de revision, qu'ä ajouter deux ou trois lignes ä la loi de 1850, c'est-
ä-dire fixer des cours röguliers de repetition de brigades et de
divisions, en dehors des rassemblements plus considörables tous les deux
ans (art. 75) qui devraient se faire par tiers ou quart de l'armöe;
puis fondre la landwehr dans la reserve fedörale en öconomisant du
coup toute une classe de cadres, ce qui ameliorerait d'autant les deux
autres; enfin reformer fondamentalement la loi d'exemptions en ce
sens qu'il n'y aurait plus d'exemplös, pas meme MM. les ministres et
eures, excellents commissaires d'ambulances, infirmiers et secrelaires
tout trouvös en meme temps qu'aumöniers, mais seulement des dis-
penses pour tel ou tel service; ce qui rendrait ä l'armöe, avec quelque

aecroissement d'effectifs, un bon personnel de cadres aujourd'hui
perdu pour eile.

Voilä, il nous semble, avec le perfectionnement constant de
l'armement, les reformes vraiment pressantes. Elles dependraient, il est
vrai, d'une autre qui les dominera toujours loutes, d'un budget
föderal plus considörable, ä peu pres triplö. Pour cela des elements
tres pröcieux se trouvent döjä dans les calculs et dans les propositions
economiques du rapport de M. Borel. On doit Ten remercier. II n'y
aurait qu'ä les complöter et qu'ä faciliter l'application en s'abstenant
de grossir ce budget de prestations que tout Canton, avec un peu de
bonne volonte quoiqu'on en dise, pourrait remplir aussi bien et
mieux que Padministration fedörale, ainsi l'instruction ölementaire
de l'infanterie.

Notre insistance ä cet egard ne vient donc point de ces preoecu-
pations particularistes et de ces suseeptibilites cantonales qui ont le
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privilege d'elre ä la fois si bien foudroyees par M. le professeur
Ramberl el si finement amadouees par M. le conseiller d'Etat Borel.
Ces efforts variös nous laissent ögalement insensibles, parce qu'en ce
qui nous concerne ils se trompent d'adresse, parce que c'est l'intöret
federal qui nous touche tout d'abord. Ce n'est ni en faveur d'un
Canton ou d'un parti plutöt que d'un autre, mais pour le plus grand
succes de la täche commune, teile au moins que nous la comprenons
et surtout au jour du danger, que nous dösirons voir la Confederalion

contröler severement, activer energiquernent, eperonner sans
cesse les Cantons dans l'exöcution de leur part legale et rationnelle
de besogne, les chätier sans misöricorde au besoin; mais non s'api-
toyer sur les plaintes ögoi'stes et sur les coupables negligences de

quelques-uns d'entr'eux, au point de vouloir les decharger tous de

cette juste besogne pour s'en entraver elle-meme, alors que tant
d'autres objets plus importants reclameraient ses soins les plus em-
pressös.

LA MISE SUR PIED DES TROUPES SUISSES EN 1870-1871.

Rapport au commandant en chef par le chef d'etat-major (Suite) (').

80. Des le döbut on devrait organiser des colonnes d'approvision-
nement.

Observ. D'accord. Voir le n° 68 d, si cela est necessaire.
81. Les commissaires des guerres cantonaux devraient etre avises

de fournir les proces-verbaux d'estimation plus vite el plus rögulierement.

Observ. On reprimandera ceux qui y auront manque.
82. Les mödecins et les vöterinaires reeoivent du Chirurgien en

chef ou du veterinaire en chef trop d'ordres directs avec retour aux
commandanls de divisions. 11 faut y obvier, surtout pour ce qui
concerne les objels qui se rapportent au service des troupes.

Observ. Se rapporle ä la categorie n° 11.
83. L'etablissement d'une poste de campagne est fort ä

recoinmander.

Observ. D'accord. Voir le n° 106.

Propositions du commandant en chef du genie.

84. L'armement et l'öquipement acluel des sapeurs doil etre con-
sidörö comme pratique.

Observ. D'accord.
85. Le maximum des munitions doit etre porte ä 20 cartouches

par homme.
Observ. D'accord.
86. On devrait röinlroduire pour la troupe du gönie la deuxieme

paire de pantalons, de souliers et un habit de travail.
Observ. D'accord.
87. Chaque voilure d'armemenl des sapeurs devrail elre attelee

(') Voir nos 5 precedents numöros.
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